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    CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie  

JEUDI  29  JANVIER 2026 - 20 h 00 

 

 

Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer l’expression de mes 

sentiments distingués. 
        

À NUEIL-SOUS-FAYE, le 21/01/2026 
  

Le Maire, 

Mr PÉAN François 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Approbation du Compte rendu du 9 décembre 2025 ; 

- Décisions du maire ; 

1. Délibération portant sur le renouvellement de la convention d’adhésion à la Misson Préalable Obligatoire (MPO) du Centre 

de Gestion de la Vienne ; 

2. Délibération portant sur l’adhésion de la convention du groupe Sorégies « Transition Energie Climat » ; 

3. Délibération pour la révision du cadre relatif au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions de 

l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP); 

4. Délibération portant sur le renouvellement de la convention de mise à disposition d’une partie de Terrain appartenant à 

Mme Rabier ; 

5. Délibération portant sur le renouvellement de la convention de mise à disposition d’un terrain communal à l’association 

Loisirs Activités ;  

6. Délibération portant sur l’acquisition d’un marchepied ; 

7. Informations concernant la réunion à venir de la Commission Communales des Impôts Directs (CCID) ; 

8. Point sur les différents travaux réalisés ; 

9. Information sur l’organisation des élections municipales. 
 

Questions diverses  
 
POUVOIR (1) 

 Je soussigné(e),      Donne pouvoir à (2) 

-  de me représenter à la réunion du Conseil Municipal, séance du ……………………. à ………………..heures (3) 
-  de prendre part à toutes les délibérations 

-  d’émettre tout vote et signer tous les documents. 

  
     Fait à ……………………                     Signature. (4)   

       Le………………………. 

(1) A n’utiliser qu’en cas d’empêchement majeur. (2) Nom, prénom, adresse du mandataire. (3) Le présent pouvoir conservant une validité de trois reports maximums 

dans le cas où la présente réunion serait reportée pour quelle que cause que ce soit. (4) Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir ». 


